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@ Composition insecticide contre les puces des mammiféres, notamment des chiens et chats.

Composition comprenant d'une part au moins un in-

secticide de type 1-N-arylpyrazole (composé (A)), no-
tamment le fipronil, et d'autre part, au moins un composé
ovicide de type IGR (régulateur de croissance d'insectes,
composé (B)), en doses et proportions ayant une efficacité
parasiticide pour la puce, dans un véhicule fluide accepta-
ble pour 'animal et convenable pour une application cuta-
née locale, de préférence localisée sur une faible surface.
Usage d'une combination du composé (A) et du composé
(B) pour la préparation d'une composition pour la protec-
tion de longue durée des petits mammiferes, notamment
des chiens et chats, contre les puces.
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